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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Renouvellement de titre de séjour du conjoint d'un Français
Question écrite n° 10860

Texte de la question

Mme Blandine Brocard interroge M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de renouvellement de titres de
séjour pour les étrangers mariés à un français depuis plus de trois ans. Si l'article L423-6 du code de l'entrée et
du séjour des étrangers et du droit d'asile, créé par l'ordonnance du 16 décembre 2020, dispose que l'étranger
se voie délivrer une carte de résident d'une durée de dix ans, la délivrance de celle-ci est conditionnée à
l'obtention du niveau A2 de connaissance de la langue française. Il semble qu'aucune disposition ne prévoie la
possibilité alternative de renouvellement du titre de séjour pluriannuel. Aussi, l'administration reformule ces
demandes de renouvellement en demande de carte de résident avec demande de fourniture sous 30 jours d'une
attestation de niveau de français. Elle lui demande s'il entend prendre des dispositions afin de prévoir le cas où
cette attestation ne pourrait être obtenue dans les délais ou en cas d'échec lors de l'examen.
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